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Les inégalités de salaire dans le secteur privé

Le salaire net mensuel médian s’élève à 2 091 euros selon l'Insee (données 2022 sur le secteur privé), la moitié des
salariés touchent moins, l'autre moitié davantage. Les 10 % des salariés les moins bien rémunérés touchent un
maximum de 1 436 euros par mois, les 10 % les mieux payés, au minimum 4 162 euros.

Entre ces deux bornes de l'échelle des salaires, l'écart est donc de 2 700 euros par mois. Les 10 % les mieux payés
touchent au moins 2,9 fois plus que les 10 % les moins bien payés. Au sommet de l’échelle, les salaires s'envolent.
Le 1 % le mieux rémunéré perçoit quasiment 10 000 euros net mensuels, l’équivalent de sept mois de salaires des
10 % les moins bien payés.

Les inégalités de salaire sont plus élevées chez les hommes que chez les femmes, ces dernières étant beaucoup 
moins nombreuses à percevoir de hautes rémunérations. Le salaire minimum des 10 % des femmes les mieux
payées est de 3 732 euros, contre 4 469 euros pour les hommes, soit 737 euros de moins. Au niveau du 1 % le
mieux rémunéré, l’écart est encore plus important : les femmes gagnent au minimum 8 101 euros et les hommes, 11
206 euros, 3 100 euros de plus.

Attention : il s'agit de données pour des équivalents temps pleins. En pratique, les personnes en temps partiel ou
celles qui n'ont travaillé qu'une partie de l'année touchent souvent beaucoup moins (lire notre article).

Salaires mensuels par sexe et par tranche de 10 %
En équivalent temps plein
UnitÃ© : euros

 Ensemble  Hommes  Femmes

 10 % des salariés gagnent moins de…  1 436 1 466 1 410

20 %... 1 591 1 637 1 541

30 %... 1 736 1 798 1 665

40 %... 1 900 1 977 1 807

50 %... 2 091 2 182 1 975

60 %... 2 330 2 441 2 185

70 %... 2 657 2 796 2 472

80 %... 3 159 3 354 2 904

10 % des salariés gagnent plus de…  4 162 4 469 3 732

5 %... 5 400 5 863 4 730

1 %... 9 973 11 206 8 101

Rapport entre les 10 % les mieux payés et les 10 % les moins bien payés 2,9 3,0 2,6
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Écart entre les 10 % les mieux payés et les 10 % les moins bien payés (en euros) 2 726 3 003 2 322

Rapport entre le 1 % le mieux payé et les 10 % les moins bien payés 6,9 7,6 5,7

Écart entre le 1 % le mieux payé et les 10 % les moins bien payés (en euros) 8 537 9 740 6 691

Salariés nets du secteur privé.
Lecture : les 10 % des salariés les moins bien payés perçoivent un salaire mensuel net inférieur ou égal à 1 436
euros, en équivalent temps plein.
Source : Insee – Données 2022 – © Observatoire des inégalités

 Où vous situez-vous sur l’échelle des salaires ?

 Pour le savoir, utilisez notre outil en ligne « Salaires : où vous situez-vous ? ».
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